
Causes objectives
d'irresponsabilité

pénale

Cela peut être l'ordre d'un texte de nature pénale. Par exemple, le

secret professionnel qui peut être levé dans certains cas prévus par

la loi.

Il y a une impossibilité d’un texte de nature extra-pénale à

contrôler la qualification pénale.

Il peut arriver que toutes les conditions de nature à

engager la responsabilité pénale du délinquant soient

réunies, mais qu’une cause extérieure entraine son

irresponsabilité. C’est ce qu’on appelle les causes

d’irresponsabilité pénale.

Les causes objectives sont celles qui sont extérieures

à l’individu et ont contraint son comportement, ne lui

laissant pas d’autre choix que celui d’enfreindre la loi.

Aussi appelées faits justificatifs.

Elles paralysent la répression pénale d’une infraction

pourtant pleinement constituée.

L'ordre de la loi

La permission
Ce peut être la permission de la coutume. Ex : l’article 521-1

du Code pénal n’incrimine les sévices graves sur les

animaux que sous réserve des traditions locales.

Ou le commandement de l'autorité légitime. L’ordre

commandé par l’autorité légitime n’est pas uniquement une

cause de justification. Pour que la justification existe, il est

nécessaire que l’ordre donné soit légal.
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La légitime défense  permet de ne pas condamner

ou moins sévèrement, l’individu, qui pour se défendre

commet une infraction (art. 122-5 et 122-6 CP). 

La légitime défense est considérée comme un droit

naturel.

Conditions liées à l'infraction

Légitime défense des personnes : nécessité de se défendre ou de porter secours à

autrui. La gravité de l’agression est en lien étroit avec la notion de légitime défense. 

Légitime défense des biens : la condition relative à l’atteinte pour la légitime défense

des biens est : un crime ou un délit contre les biens.

Il faut une agression injustifiée et actuelle (= en train d'être commise ou imminente).

Conditions liées à la défense
La défense doit être nécessaire et proportionnée à l'agression.

La personne n’a pas pu faire autrement que de commettre une infraction pour éviter le

danger. La proportionnalité consiste en une comparaison entre la gravité de l’atteinte et

les moyens employés pour la riposte. La proportionnalité ne tient pas compte du résultat

de l’acte de défense.
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L’état de nécessité s’applique lorsqu’un individu

menacé d’un danger ne peut échapper à celui-ci que

par la réalisation d’une infraction. 

Dans ce cas, la victime est un tiers innocent. 

L’état de nécessité est un fait imprévisible.

Conditions liées à la menace

Actuel ou imminent

Imprévisible.

L’article 122-7 du Code pénal indique que le danger doit être : 

Conditions liées à l'acte
Il doit être nécessaire et proportionné. 


